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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association départementale agréée

des pêcheurs amateurs aux engins et filets de l’Ardèche (ADAPAEF)
de SAINT-MARCEL-D’ARDECHE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association départementale agréée des pêcheurs amateurs aux engins et filets de
l’Ardèche ayant pour sigle « ADAPAEF-07 » de SAINT-MARCEL-D’ARDECHE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 26 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration du 26 novembre 2021 au cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Daniel  ARMAND et  Vincent  CHENIVESSE respectivement président  et  trésorier  de  l'association
départementale agréée des pêcheurs amateurs aux engins et filets de l’Ardèche  ayant pour titre
« ADAPAEF-07 » dont le siège social est fixé à SAINT-MARCEL-D’ARDECHE. Leur mandat se terminera
le  31  décembre précédant  l'expiration  des  baux  de  pêche consentis  par  l'État  sur  les  eaux  du
domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'ADAPAEF-07 et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La gaule annonéenne »
de ANNONAY

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La gaule annonéenne » de ANNONAY :

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 19  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Frédéric  DE ANGELIS  et  Patrick  PACHOT respectivement  président  et  trésorier  de  l'association
agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  ayant  pour  titre  AAPPMA  « La  gaule
annonéenne » dont le siège social est fixé à ANNONAY. Leur mandat se terminera le 31 décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La gaule annonéenne » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « L’association piscicole » 
de ANTRAIGUES-SUR-VOLANE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « L’association piscicole » de ANTRAIGUES-SUR-VOLANE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 19  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Frédéric ORTIS et Mathias ALLAL respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « L’association piscicole »
dont le siège social est fixé à ANTRAIGUES-SUR-VOLANE. Leur mandat se terminera le 31 décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « L’association piscicole » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « L’hameçon » 
de AUBENAS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « L’hameçon » de AUBENAS ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 8 décembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  8  décembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Bertrand SIMON et Bruno CHEROUX respectivement président et trésorier de l'association agréée
de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « L’hameçon »  dont le
siège social est fixé à AUBENAS. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant l'expiration
des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « L’hameçon » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La brème » 
de BOURG-SAINT-ANDEOL

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La brème » de BOURG-SAINT-ANDEOL ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 3 décembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  3  décembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Alain CEFIS et Jean-Yves MAURY respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « La brème »  dont le siège
social  est  fixé  à  BOURG-SAINT-ANDEOL.  Leur  mandat  se  terminera  le  31  décembre  précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La brème » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « Bourges-Loire-Padelle » 
de BURZET

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « Bourges-Loire-Padelle » de BURZET ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 11 décembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du 11  décembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Vincent PEYRONNET et Bernard MESSINA respectivement président et trésorier de l'association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « Bourges-Loire-
Padelle » dont le siège social est fixé à BURZET. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « Bourges-Loire-Padelle » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite de l’Embroye et du Turzon » 
de CHARMES-SUR-RHÔNE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite de l’Embroye et du Turzon » de CHARMES-SUR-RHÔNE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 4 novembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  4  novembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Philippe CONSTANTIN et Michel  JAVELAS respectivement président et  trésorier de l'association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant  pour titre AAPPMA  « La truite de
l’Embroye et du Turzon »  dont le siège social  est fixé à CHARMES-SUR-RHÔNE. Leur mandat se
terminera le 31 décembre précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux
du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite de l’Embroye et du Turzon » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite saint-agrévoise »
de SAINT-AGREVE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite saint-agrévoise » de SAINT-AGREVE :

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 19  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Benjamin NOIR et Olivier FAURE respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « La truite saint-agrévoise»
dont le siège social est fixé à SAINT-AGREVE. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite saint-agrévoise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « Les riverains du Masméjan et affluents »
de SAINT-ETIENNE-DE-LUGDARES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « Les riverains du Masméjan et affluents » de SAINT-ETIENNE-DE-LUGDARES ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 19  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
James BOUVIER et Vincent GURLY respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « Les riverains du Masméjan et
affluents » dont le siège social est fixé à SAINT-ETIENNE-DE-LUGDARES. Leur mandat se terminera le
31 décembre précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine
public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « Les riverains du Masméjan et affluents » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « Le goujon » 
de SAINT-JUST-D’ARDECHE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « Le goujon » de SAINT-JUST-D’ARDECHE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 26 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration du 26 novembre 2021 au cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Monsieur
François  GAMONET  et  Madame  Hélène  LACROIX  respectivement  président  et  trésorière  de
l'association  agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  ayant  pour  titre  AAPPMA
« Le goujon »  dont le siège social est fixé à SAINT-JUST-D’ARDECHE. Leur mandat se terminera le
31 décembre précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine
public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « Le goujon » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite saint martinoise » 
de SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite saint martinoise » de SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 20 octobre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  20  octobre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Médérick  GIBERT  et  Bernard  TALLARON  respectivement  président  et  trésorier  de  l'association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « La truite saint
martinoise » dont le siège social est fixé à SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS. Leur mandat se terminera le
31 décembre précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine
public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite saint martinoise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2022-01-14-00006 - AP agrement prdt tresorier

SAINT-MARTIN-VALAMAS 36



07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2022-01-14-00007

AP agrement prdt tresorier

SAINT-SAUVEUR-MONTAGUT

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2022-01-14-00007 - AP agrement prdt tresorier

SAINT-SAUVEUR-MONTAGUT 37



Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « L’EYGA » 
de SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « L’EYGA » de SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 3 décembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  3  décembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Emmanuel  VIALLE  et  Jean-Claude ASTIER respectivement  président  et  trésorier  de l'association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « L’EYGA » dont le
siège social est fixé à SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT. Leur mandat se terminera le 31 décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « L’EYGA » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « Les amis de la ligne » 
de SATILLIEU

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « Les amis de la ligne » de SATILLIEU ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 8 octobre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le procès-verbal du conseil d’administration du 8 octobre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Dominique CHASTAN et François PRUNARET respectivement président et trésorier de l'association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « Les amis de la
ligne » dont le siège social est fixé à SATILLIEU. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « Les amis de la ligne » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « L’union des pêcheurs à la ligne » 
de TOURNON-SUR-RHÔNE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « L‘union des pêcheurs à la ligne » de TOURNON-SUR-RHÔNE :

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 27 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 27 novembre 2021 au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Christophe  ISSARTIAL  et  Michel  PASSAS  respectivement  président  et  trésorier  de  l'association
agréée de pêche et  de protection  du milieu aquatique ayant  pour  titre AAPPMA  « L’union  des
pêcheurs à la ligne » dont le siège social est fixé à TOURNON-SUR-RHÔNE. Leur mandat se terminera
le  31  décembre précédant  l'expiration  des  baux  de  pêche consentis  par  l'État  sur  les  eaux  du
domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « L’union des pêcheurs à la ligne » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite valgorgeoise » 
de VALGORGE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite valgorgeoise » de VALGORGE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 1er décembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 1er décembre 2021 au cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Jérémy BERNARD et Jérémy ROLAND respectivement président et trésorier de l'association agréée
de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La truite valgorgeoise »
dont le siège social  est fixé à VALGORGE. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite valgorgeoise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La gaule vallonnaise » 
de VALLON-PONT-D’ARC

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La gaule vallonnaise » de VALLON-PONT-D’ARC ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 12 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 12  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Philippe ZAMMIT et François DE STEFANO respectivement président et trésorier de l'association
agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  ayant  pour  titre  AAPPMA  « La  gaule
vallonnaise »  dont  le  siège  social  est  fixé  à  VALLON-PONT-D’ARC.  Leur  mandat  se  terminera  le
31 décembre précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine
public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La gaule vallonnaise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite du Malbuisson »
de VANOSC

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite du Malbuisson » de VANOSC :

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 27 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 27 novembre 2021 au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Mickaël  DURANTON et  Ludovic  FANGET respectivement  président  et  trésorier  de  l'association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « La truite du
Malbuisson »  dont le siège social  est fixé à VANOSC. Leur mandat se terminera le 31 décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite du Malbuisson » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite vernousaine » 
de VERNOUX-EN-VIVARAIS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite vernousaine » de VERNOUX-EN-VIVARAIS ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 27 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 27 novembre 2021 au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Nicolas ARMAND et Jean-Michel FETOUCHE respectivement président et trésorier de l'association
agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  ayant  pour  titre  AAPPMA  « La  truite
vernousaine »  dont le siège social est fixé à VERNOUX-EN-VIVARAIS. Leur mandat se terminera le
31 décembre précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine
public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite vernousaine » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « Le brochet vivarois » 
de VIVIERS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « Le brochet vivarois » de VIVIERS ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 11 décembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du 11  décembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Romain STAATH et Gérard MICHELON respectivement président et trésorier de l'association agréée
de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « Le brochet vivarois »
dont  le  siège  social  est  fixé  à  VIVIERS.  Leur  mandat  se  terminera  le  31  décembre  précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « Le brochet vivarois » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite vocançoise » 
de VOCANCE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite vocançoise » de VOCANCE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 19  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Jean-Pierre ARCHIER et Jean-Paul BLANCHET respectivement président et trésorier de l'association
agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  ayant  pour  titre  AAPPMA  « La  truite
vocançoise »  dont le siège social est fixé à VOCANCE. Leur mandat se terminera le 31 décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 26 janvier 2016 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite vocançoise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant application à la commune de Lachapelle Graillouse des dispositions
des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU la loi n° 2016-1321 du 07 octobre 2016 pour une République numérique ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les
logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16 octobre
2015 ;

VU,  le  décret  n°  2017-678  du  28  avril  2017  relatif  à  la  déclaration  prévue  au  II  de  l’article
 L.324-1-1 du code du tourisme et modifiant les articles D.324-1 et D. 324-1-1 du même code ;

VU la demande du maire de Lachapelle Graillouse par lettre en date du 19 novembre 2021 et sa
proposition que les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation
soient rendues applicables à cette commune ;

CONSIDÉRANT  la  non  appartenance  de  la  commune  de  Lachapelle  Graillouse  à  une  zone
d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code général  des
impôts ;

CONSIDÉRANT que le préfet de l’Ardèche représente, l’autorité administrative compétente pour
délivrer une autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDÉRANT  le  nombre  important  de  locations  saisonnières  de  logements  pour  des  séjours
répétés de courte durée sur la commune de Lachapelle Graillouse transformant la destination de
certains locaux à usage d’habitation au détriment de l’offre de logements sur le marché locatif ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE
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Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables  à  la  commune  de  Lachapelle  Graillouse  afin  que,  sur  le  territoire  de  cette
commune, puissent être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le maire de la commune de Lachapelle Graillouse transmet au directeur départemental des
territoires  une  copie  des  délibérations  du  conseil  municipal  fixant  les  conditions  dans
lesquelles sont délivrées les autorisations de changement d’usage des locaux d’habitation et
déterminant  les  compensations  par  quartier  au  regard  des  objectifs  de  mixité  sociale  et
fonctionnelle, en fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de
la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements.

Article 3 :
Le maire de la commune de Lachapelle Graillouse transmet, avant le 31 janvier de chaque
année,  au  directeur  départemental  des  territoires,  un  bilan  du  nombre  d’autorisations
délivrées  ou refusées,  des  caractéristiques des  locaux d’habitation ayant  fait  l’objet d’une
demande de changement d’usage, des caractéristiques des locaux offerts en compensation,
ainsi que la justification, au regard de l’évolution du marché local de l’habitat, de l’opportunité
de continuer à encadrer les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 : 
Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Il peut être aussi saisi sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  le  maire  de  la  commune  de
Lachapelle Graillouse, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au président
de  l’EPCI  auquel  est  rattachée  la  commune  de  Lachapelle  Graillouse  et  à  l’Agence
départementale du tourisme.

Privas, le 13 janvier 2022

Le préfet,
Signé

Thierry DEVIMEUX
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DECISION N° DIR - 059-21

OBJET :  DELEGATION DE SIGNATURE – CENTRE HOSPITALIER D’ARDECHE MERIDIONALE,

CENTRE HOSPITALIER INTER COMMUNAL DE ROCHER-LARGENTIERE ET EHPAD DE BURZET
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Le Directeur du Centre Hospitalier d’Ardèche Méridionale,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 6143-7, D 6143-33 à D 6143-35, R.6143-38,

R 6145-5 à R 6145-9 ;

VU le décret n° 2005-840 du 20 juillet 2005 relatif à la sixième partie (dispositions réglementaires) du

Code de la Santé Publique et modifiant certaines dispositions de ce Code et son annexe ;

VU le décret n° 2005-921 du 02 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de

direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 09 janvier 1986

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2009-1765 du 30 septembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des

établissements publics de santé ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique et

notamment son article 9 ;

VU  l’arrêté  du  Centre  National  de  Gestion  en  date  du  29  janvier  2021,  nommant  Monsieur  Gilles

DUFFOUR, Directeur du Centre Hospitalier d’Ardèche Méridionale, du Centre Hospitalier Intercommunal

de Rocher-Largentière et de l’EHPAD de Burzet ;

VU la convention de direction commune du 23 décembre 2013 entre le  Centre Hospitalier  d’Ardèche

Méridionale, le Centre Hospitalier Intercommunal de Rocher-Largentière et l’EHPAD de Burzet ;

VU l’arrêté  du Centre  National  de Gestion du 04 mars  2021,  nommant  Monsieur  Louis  MIRALLES,

Directeur adjoint au Centre Hospitalier d’Ardèche Méridionale, au Centre Hospitalier Intercommunal de

Rocher-Largentière et à l’EHPAD de Burzet à compter du 17 mai 2021 ;

VU le recrutement en CDD de Madame Sandy MEJEAN, Attachée d’administration hospitalière en date du

07 septembre 2020 et jusqu’au 30 juin 2021 ; 

VU le recrutement  en CDI de Monsieur Romain WAZNER, Adjoint  des  cadres  hospitaliers  de classe

supérieure en date du 1er février 2021 ;

VU l’arrêté du Centre National de Gestion du 09 octobre 2020, nommant Monsieur Jean-Philippe DARIN,

Directeur adjoint au Centre Hospitalier d’Ardèche Méridionale, au Centre Hospitalier Intercommunal de

Rocher-Largentière et à l’EHPAD de Burzet à compter du 1er décembre 2020 ;

 

VU la  décision  de  nomination  de  Monsieur  Gilles  VARIN,  Adjoint  des  cadres  hospitaliers  de  classe

supérieure, en date du 1er février 2014, recruté par mutation à compter du 04 septembre 2017 ;

VU la décision de nomination de Madame Béatrice SEGUELA, Adjointe des cadres hospitaliers de classe

normale en date du 1er novembre 2020 ;

VU la décision de nomination de Madame Isabelle COURT, Ingénieur hospitalier principal  en date du

1er février 2021 ;

VU la décision de nomination de Monsieur Jérôme BACCONNIER, Ingénieur hospitalier en chef en date

du 1er janvier 2020 ;

VU la décision de nomination de Madame Lucie ARNAUD, Attachée d’administration hospitalière en date
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du 1er janvier 2021 ;

VU  l’arrêté  du  Centre  National  de  Gestion  en  date  du  31  décembre  2018  nommant  Madame  Anne

MARON-SIMONET,  Directrice  adjointe  au  Centre  Hospitalier  d’Ardèche  Méridionale,  au  Centre

Hospitalier Intercommunal de Rocher Largentière et à l’EHPAD de Burzet à compter du 1er janvier 2019 ;

VU la décision de nomination de Madame Gaëlle CHAUMETON, Attachée d’administration hospitalière

en date du 1er décembre 2014 ;

VU la  décision  de  nomination  de  Madame Dominique  CADET,  Adjointe  des  cadres  hospitaliers  de  classe

normale en date du 1er décembre 2017 ; 

VU la décision de nomination de Monsieur  Laurent  ISSARTEL, Cadre supérieur  de santé en date du

1er mai 2017 ;

VU  la  décision  de  nomination  de  Madame  Cécile  PATRIER,  Cadre  supérieur  de  santé  en  date  du

1er novembre 2016 et à l’arrêté du Président du Conseil Régional en date du 13 juin 2019 l’agréant en tant

que  Directrice  de l’Institut  de  Formation en  Soins  Infirmiers  et  de  l’Institut  de Formation des  Aides-

Soignants ;

VU la décision de nomination de Madame Gaëlle BORNE, Cadre supérieur de santé, coordinatrice des

soins en date du 1er juin 2011 au Centre Hospitalier Intercommunal de Rocher-Largentière ; 

VU la décision de nomination de Madame Stéphanie TRAN, Adjointe des cadres hospitaliers de classe

exceptionnelle en date du 1er janvier 2015 au Centre Hospitalier Intercommunal de Rocher-Largentière ; 

Vu la décision de nomination de Monsieur Sébastien GASCOU, Adjoint des cadres hospitaliers de classe

normale en date du 8 octobre 2019, recruté par mutation au Centre Hospitalier Intercommunal de Rocher-

Largentière à compter du 1er mai 2018 ; 

VU la décision de nomination de Madame Liliane PHILIS,  Adjointe des  cadres  hospitaliers  de classe

normale en date du 1er janvier 2012 à l’EHPAD de Burzet ;

VU les articles D.714-12-1 à D.714-12-4 du Code de Santé Publique relatifs à la délégation de signature

des directeurs d’établissements publics de santé ;

VU l’article R.6143-38 du Code de Santé Publique ;

VU la décision N° DIR-001-16 du 31 décembre 2015 portant décision de délégation de signature au Centre

Hospitalier d’Ardèche Méridionale et aux établissements annexes ; 

 

D E C I D E

Article 1 : La présente décision annule la décision de délégation de signature susmentionnée et prend effet

le 1er janvier 2022.

Article 2 : DELEGATION GENERALE 

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Gilles DUFFOUR,  Directeur du Centre Hospitalier

d’Ardèche Méridionale, du Centre Hospitalier Intercommunal de Rocher-Largentière et de l’EHPAD de

Burzet, une délégation permanente est donnée à Monsieur Louis MIRALLES, Directeur adjoint chargé
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des Finances, des Moyens Opérationnels et du système d’information, à l’effet de signer, à l’exception des

sanctions  disciplinaires,  tous  les  actes  et  pièces  administratives  de  gestion courante,  à  savoir,  avis,

décisions  à  caractère  exceptionnel  et  urgent,  notes  de  service  et  d’information,  courriers  internes  ou

externes,  pour  les  trois  structures  à  savoir,  le  Centre  Hospitalier  d’Ardèche  Méridionale,  le  Centre

Hospitalier Intercommunal de Rocher-Largentière et l’EHPAD de Burzet.

Article 3 : DELEGATION PARTICULIERE A LA DIRECTION DES FINANCES 

Délégation est donnée à Monsieur Louis MIRALLES Directeur adjoint chargé des Finances, des Moyens

Opérationnels et du système d’information pour signer au nom de l’ordonnateur tous les actes, mandats et

titres relevant de l’ordonnateur. Délégation est donnée pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes

d’exploitation et d’investissement

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Louis MIRALLES, Monsieur Romain WAZNER,

Adjoint  des  cadres,  est  désigné  en  qualité  d’ordonnateur  suppléant,  à  l’effet  de  signer  au  nom  de

l’ordonnateur principal, tous les actes, mandats et titres relevant des attributions de l’ordonnateur.

En  cas  d’absence  et  d’empêchement  de  Monsieur  Louis  MIRALLES  et  de Monsieur  Romain

WAZNER,  la  délégation  est  exercée  par  Madame  Sandy  MEJEAN Attachée  d’Administration

Hospitalière au service des finances.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Monsieur Louis MIRALLES : 

� les notes de service,

� les courriers et dossiers destinés aux autorités de l’Etat, aux élus.

Article 4 : DELEGATION PARTICULIERE AU SERVICE DES ADMISSIONS 

Une  délégation permanente  est  donnée à  Monsieur Louis MIRALLES,  Directeur  adjoint  à  effet  de

signer l’ensemble des actes relatifs au service des admissions. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Louis MIRALLES, la délégation visée est exercée par

Monsieur Gilles VARIN, Adjoint des Cadres Hospitaliers, responsable du bureau des entrées, y compris

les documents relatifs aux décès survenus au Centre Hospitalier d’Ardèche Méridionale (transport de corps

avant mise en bière et transports aux fins d’une autopsie).

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Louis MIRALLES et de Monsieur Gilles VARIN, la

délégation est exercée par Madame Béatrice SEGUELA, Adjointe des cadres hospitaliers.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Monsieur Louis MIRALLES, Monsieur Gilles VARIN

et Madame Béatrice SEGUELA : 

� les notes de service,

� les courriers et dossiers destinés aux autorités de l’Etat, aux élus.

Article 5 : DELEGATION PARTICULIERE AU SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATION

Une délégation particulière est donnée à Monsieur Louis MIRALLES, Directeur adjoint, à effet de signer

l’ensemble des actes relatifs à l’activité du service.

En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Monsieur Louis  MIRALLES,  la  délégation  est  exercée  par

Madame Isabelle COURT,  Ingénieur Hospitalier principale et de Monsieur Jérôme BACCONNIER,

Ingénieur Hospitalier en chef : 
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N’entrent  pas  dans  la  délégation  de  signature  de  Monsieur  Louis  MIRALLES,  Madame  Isabelle

COURT et de Monsieur Jérôme BACCONNIER : 

� les notes de service,

� les courriers et dossiers destinés aux autorités de l’Etat, aux élus.

Article  6 :  DELEGATION  PARTICULIERE  DE  LA  DIRECTION  DES  RESSOURCES

HUMAINES 

Une délégation est donnée à Monsieur Jean-Philippe DARIN, Directeur adjoint chargé des ressources

humaines, à l’effet de signer au nom du Directeur :

� toutes les correspondances se rapportant à la collecte ou à l’expédition de dossiers ou pièces liés à

l’activité de sa Direction, 

� les attestations ou certificats établis à partir d’informations relevant de sa direction, 

� les contrats à durée déterminée et indéterminée, 

� les nominations, 

� les recrutements, 

� les avancements des titulaires, 

� les ordres de mission, 

� les décisions individuelles des agents, 

� la paie, 

� les ordres de paiement destinés à l’ANFH.

� la déclaration d’accidents de services avec les imputabilités,

� les autorisations d’absence (enfant malade, décès, mariage………….),

� les autorisations absences syndicales,

� les transports de corps avant mise en bière.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Monsieur Jean-Philippe DARIN :

� les sanctions disciplinaires, 

� les notes de service,

� les courriers et dossiers destinés aux autorités de l’Etat, aux élus, 

� les ordres de mission des membres de l’équipe de direction et des ingénieurs,

� les décisions individuelles et courriers concernant les cadres de direction et les ingénieurs, 

� les conventions, sauf les conventions de formation, de stages et de mises à disposition de personnel.

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Jean-Philippe DARIN, Directeur adjoint chargé des

ressources  humaines,  les  délégations  visées  sont  exercées  par  Madame Lucie  ARNAUD,  Attachée

d’administration hospitalière à la direction du personnel et des relations sociales.

Article 7 : DELEGATION PARTICULIERE DE LA DIRECTION DES AFFAIRES MEDICALES 

Une  délégation  est  donnée  à Madame  Anne  MARON-SIMONET,  Directrice  adjointe,  chargée  des

Affaires Médicales, à l’effet de signer au nom du Directeur :

� toutes les correspondances se rapportant à la collecte ou à l’expédition de dossiers ou pièces liés à

l’activité de sa Direction, 

� les attestations ou certificats établis à partir d’informations relevant de sa Direction, 

� les avenants, 

� la paie, 

� les ordres de mission, 

� les ordres de paiement destinés à l’ANFH,
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� les contrats de remplacement de courte durée et renouvellement de contrat concernant les PADHUE,

� les contrats de prestation avec les agences d’intérim,

� les congés et absences des praticiens

� les plannings prévisionnels et définitifs du personnel médical.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Madame Anne MARON-SIMONET :

,

� les notes de service,

� les courriers et dossiers destinés aux autorités de l’Etat, aux élus, 

� les conventions. 

Article  8 :  DELEGATION  PARTICULIERE  DE  LA  DIRECTION  DES  MOYENS

OPERATIONNELS  

Une  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Louis  MIRALLES,  Directeur  adjoint  chargé  des  moyens

opérationnels, à effet de signer l’ensemble des actes relatifs à la gestion de sa direction.

A  ce  titre,  Monsieur  Louis  MIRALLES est  autorisé  à  signer  les  engagements  de  dépenses

d’investissement  et  d’exploitation,  à  l’exception  des  bons  de  commande  relatifs  aux  dépenses

d’investissement  de  travaux  et  d’équipements  et  aux  dépenses  d’exploitation,  dès  lors  que  l’acte

d’engagement s’y afférent a été signé par l’établissement support du Groupement Hospitalier de Territoire

(GHT) Sud Drôme Ardèche.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Monsieur Louis MIRALLES : 

� les notes de service,

� les courriers et dossiers destinés aux autorités de l’Etat, aux élus.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Louis  MIRALLES,  les  délégations  visées  sont

exercées par Madame Gaëlle CHAUMETON, Attachée d’administration hospitalière.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Louis  MIRALLES et  de  Madame  Gaëlle

CHAUMETON les  délégations visées  sont exercées  par  Madame Dominique CADET,  Adjointe des

Cadres Hospitaliers.

Article  9 :  DELEGATION  PARTICULIERE  DU  SERVICE  QUALITE  ET  GESTION  DES

RISQUES ET RELATION AVEC LES USAGERS

Une délégation particulière est donnée à Monsieur Louis MIRALLES, Directeur adjoint, à effet de signer

l’ensemble des actes relatifs à l’activité du service.

Article 10 : DELEGATION PARTICULIERE DE LA DIRECTION DES SOINS

Une délégation est donnée à Monsieur Laurent ISSARTEL, Coordinateur général des soins, à l’effet de

signer, au nom du Directeur, toutes les correspondances se rapportant aux attributions de sa Direction.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Monsieur Laurent ISSARTEL :

� les notes de service, 

� les contrats,

� les dossiers et courriers destinés aux autorités de l’Etat et aux élus,

� les conventions, sauf les conventions de stages.
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Article  11 :  DELEGATION  PARTICULIERE  DE  L’INSTITUT  DE  FORMATION  DE  SOINS

INFIRMIERS 

Une délégation est donnée à Madame Cécile PATRIER, Directrice de l’IFSI, à l’effet de signer, au nom

du Directeur, toutes les correspondances se rapportant aux attributions de sa Direction.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Madame Cécile PATRIER :

� les notes de service, 

� les contrats sauf les contrats de formation initiale et continue,

� les dossiers et courriers destinés aux autorités de l’Etat et aux élus,

� les conventions, sauf les conventions de stages de formation initiale et continue 

� les dépenses d’investissement et d’exploitation (engagement).  

Article 12 : DELEGATION PARTICULIERE AUX ADMINISTRATEURS DE GARDE

Une délégation particulière est  donnée à Monsieur  Louis MIRALLES, Monsieur  Jean-Philippe DARIN,

Monsieur  Laurent  ISSARTEL,  Madame Cécile  PATRIER,  Madame Gaëlle  CHAUMETON et  Madame

Anne MARON-SIMONET à l’effet de signer, durant les gardes administratives qu’ils assurent, tout acte et

document  de  quelque  nature  que  ce  soit  présentant  un  caractère  d’urgence  pour  le  fonctionnement  de

l’établissement,  la  sécurité  de  ses  installations,  l’intérêt  des  usagers,  tiers  ou  personnels,  ainsi  que  les

autorisations de transport de corps avant mise en bière.    

Article 13 : DELEGATION PARTICULIERE DU CH DE ROCHER-LARGENTIERE

Une délégation particulière est donnée à Madame Gaëlle BORNE, cadre supérieur de santé, coordinatrice

des soins au CH de Rocher-Largentière, à l’effet d’assurer la continuité de la gestion courante au CH de

Rocher-Largentière en cas d’empêchement ou d’absence de Monsieur Gilles DUFFOUR de signer : 

� les ordres de mission, 

� les conventions de stage, 

� les bons de transport de corps,

� les notes d’information.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Madame Gaëlle BORNE :

� les sanctions disciplinaires, 

� les dépenses d’investissement (engagements) hors PPI,

� les dossiers et courriers destinés aux autorités de l’état, aux élus, 

� les marchés publics et les contrats, 

� les contrats (sauf les contrats de séjour) et les conventions (sauf les conventions de formation et les

conventions de stage),

� les recrutements des cadres et des personnels administratifs

� les notes de service.

Une  délégation particulière est  donnée  à  Madame Stéphanie TRAN,  Adjointe des  cadres  hospitaliers,

chargée des ressources humaines au CH de Rocher-Largentière et à Monsieur Sébastien GASCOU, Adjoint

des cadres hospitaliers, chargé des ressources humaines, à l’effet d’assurer la continuité de la gestion courante

au CH de Rocher-Largentière  en cas  d’empêchement  ou d’absence  de  Monsieur Gilles  DUFFOUR,  de

signer : 

� toutes les correspondances se rapportant à la collecte ou à l’expédition de dossiers ou pièces liés à
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l’activité de leur Direction, 

� les titres et les recettes, 

� les mandats et certificats administratifs, 

� les bons de commandes,

� les contrats de travail concernant le remplacement d’agents absents,

� les attestations ou certificats établis à partir d’informations relevant de leur direction, 

� les contrats à durée déterminée et indéterminée, 

� les avancements des agents titulaires,

� les décisions individuelles des agents,

� les ordres de mission, 

� la paie, 

� les conventions de stage,

� les ordres de paiement destinés à l’ANFH,

� les bons de transport de corps,

� les notes d’information.

N’entrent pas dans la délégation de signature de  Madame Stéphanie TRAN et de Monsieur Sébastien

GASCOU :

� les sanctions disciplinaires, 

� les dépenses d’investissement (engagements),

� les dossiers et courriers destinés aux autorités de l’état, aux élus, 

� les conventions, sauf les conventions de stages et mises à disposition de personnel,

� les recrutements des cadres et des personnels administratifs,

� les notes de service, 

� les ordres de mission des membres de l’équipe de direction et des ingénieurs,

� les décisions individuelles et courriers concernant les cadres de direction et les ingénieurs. 

Article 14 : DELEGATION PARTICULIERE AUX ADMINISTRATEURS DE GARDE DU CH DE

ROCHER-LARGENTIERE

Une  délégation  particulière  est  donnée  à  Madame  Gaëlle  BORNE,  Madame  Stéphanie  TRAN  et  à

Monsieur Sébastien GASCOU à l’effet de signer, durant les gardes administratives qu’ils assurent, tout

acte et document de quelque nature que ce soit présentant un caractère d’urgence pour le fonctionnement

de l’établissement, la sécurité de ses installations, l’intérêt des usagers, tiers ou personnels, ainsi que les

autorisations de transport de corps avant mise en bière.  

Article 15 : DELEGATION PARTICULIERE DE LA DIRECTION DE L’EHPAD DE BURZET

Une délégation permanente  est  donnée à  Madame Gaëlle  CHAUMETON,  Attachée  d’administration

hospitalière, chargée du site de l’EHPAD de BURZET, à l’effet de signer, au nom du Directeur, toutes les

correspondances se rapportant aux attributions de sa Direction ainsi que les autorisations de transport de

corps avant mise en bière. 

Madame  Gaëlle  CHAUMETON est  désignée personne  responsable  du  marché  pour  les  fournitures,

services et travaux effectués au profit de l’EHPAD de Burzet.

N’entrent pas dans la délégation de signature de Madame Gaëlle CHAUMETON :

� les sanctions disciplinaires, 

� les notes de service,

� les courriers et dossiers destinés aux autorités de l’Etat, aux élus, sauf urgences.
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Une  délégation  particulière  est  donnée  à  Madame  Liliane  PHILIS,  Adjointe  des  cadres  hospitaliers,

responsable administratif de l’EHPAD de Burzet à l’effet d’assurer la continuité de la gestion courante à

l’EHPAD de Burzet et de signer en cas d’empêchement ou d’absence de Madame Gaëlle CHAUMETON :

� les bordereaux de recettes et de paiements, 

� les bons de commandes,

� les contrats de travail concernant le remplacement d’agents absents,

� les autorisations de transport de corps avant mise en bière,

� les dépenses d’investissement (engagement).

N’entrent pas dans la délégation de signature de Madame Liliane PHILIS :

� les sanctions disciplinaires, 

� les notes de service,

� les courriers et dossiers destinés aux autorités de l’Etat, aux élus, sauf urgences,

Article 16 : 

Monsieur Gilles DUFFOUR, Monsieur Louis MIRALLES, Monsieur Romain WAZNER, Madame Sandy

MEJEAN, Monsieur Gilles VARIN, Madame Béatrice SEGUELA, Madame Isabelle COURT, Monsieur

Jérôme  BACCONNIER,  Monsieur  Jean-Philippe  DARIN,  Madame  Lucie  ARNAUD,  Madame  Anne

MARON-SIMONET, Madame Gaëlle CHAUMETON, Madame Dominique CADET, Monsieur Laurent

ISSARTEL, Madame Cécile PATRIER, Madame Gaëlle BORNE, Madame Stéphanie TRAN, Monsieur

Sébastien  GASCOU,  et  Madame  Liliane  PHILIS  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  les  concerne,  de

l’application de la présente décision qui sera notifiée pour information à :

� Monsieur le Préfet (Recueil des Actes Administratifs),

� Monsieur le Trésorier Principal, 

� Et aux autres personnes qu’elle vise expressément.

Elle  fera  l’objet  d’un  affichage  permanent  sur  chacun  des  sites  géographiques  du  Centre  Hospitalier

d’Ardèche Méridionale.

                                           

                                           Fait à Aubenas, le 24 décembre 2021

Le Directeur,

Gilles DUFFOUR
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Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités

Bureau Interministériel de
Protection Civile

Arrêté préfectoral n°                                                                 relatif aux mesures d’urgence de niveau
N1 prises dans le cadre de l’épisode de pollution atmosphérique de type « Combustion » débuté le

14/01/2022

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-2 et R. 223-1 à 223-5 ;

VU le code de la route, notamment ses articles L. 318-1, L. 325-1 à L. 325-3, R. 311-1, R. 318-2, R. 411-19
et R. 411-19-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-4, R. 122-5 et R. 122-8 ;

VU le code de la défense, notamment l’article R. 1311-7 relatif aux compétences des préfets de zone
défense et sécurité ;

VU le code de la santé publique, en particulier ses articles L. 1413-15, L. 1431-2, L. 1434-1 et L. 1435-1 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

VU le décret n°2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l’air ;

VU le  décret  du  06  janvier  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Ardèche  –  M.  DEVIMEUX
(Thierry) ;

VU l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, modifié par l’arrêté interministériel du 26 août 2016 ;

VU l’arrêté interministériel  du 21 juin 2016 établissant la  nomenclature des véhicules  classés en
fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2
du code de la route ;

VU l’arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l’air sur la santé ;

VU l’arrêté  ministériel  du  29  juin  2016  relatif  aux  modalités  de  délivrance  et  d’apposition  des
certificats qualité de l’air ;

VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de
l’air ambiant ;

VU l’arrêté ministériel du 20 juin 2019 modifiant l’arrêté du 1er juillet 2016 portant agrément de
l’association de surveillance de la qualité de l’air de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’instruction  technique  du  24  septembre  2014  relative  au  déclenchement  des  procédures
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;
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VU l’instruction du Gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de pollution
de l’air ambiant (NOR : DEVR1700340J) ;

VU l’arrêté zonal  n° 69-2019-06-19-001 du 19  juin  2019 portant  approbation  du document-cadre
zonal relatif aux procédures préfectorales et aux mesures de dimension interdépartementale en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

VU l’arrêté  n°07–2020–10–23-006  du  23  octobre  2020  relatif  aux  procédures  préfectorales
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant
dans le département de l’Ardèche et abrogeant l’arrêté n° 07–2018–03–09-002 ;

VU le règlement sanitaire départemental de l’Ardèche et notamment son article 84 ;

Vu l’avis émis par les membres du comité des partenaires par consultation électronique du 12 août
au 07 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) du département de l’Ardèche dans sa séance du 25 septembre 2020 ;

Considérant que  l’épisode  de  pollution  en  cours  sur  le  département  de  l’Ardèche,  qualifié  de
« Combustion », concerne le bassin d’air « Vallée du Rhône »  ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : ACTIVATION DES MESURES D’URGENCES

Mesures Socles     :  
Les mesures socles pour un épisode de type « Combustion », de niveau « Alerte N1 » définies à
l’article 12 et en annexe 5 de l’arrêté n° 07-2020-10-23-006 du 23 octobre 2020 sus-visé, prennent
effet à compter du 14 janvier 2022 à 17h00, hormis les mesures de réduction de vitesse sur les routes
qui prennent effet à partir de 05h00 le lendemain.

Elles s’appliquent sur tout le territoire des communes du bassin d’air « Vallée du Rhône »  jusqu’à la
fin de l’épisode de pollution et la levée du dispositif préfectoral.

ARTICLE 2 : MESURES APPLICABLES

Secteur industriel – Toute activité

M-I 1

Sensibiliser le personnel et vigilance accrue des exploitants sur le fonctionnement des
installations  (paramètres  de  fonctionnement,  stabilisation  des  charges,  bon
fonctionnement  des  systèmes  de  traitement…)  et  sur  l’application  des  bonnes
pratiques.

N1 Socle

M-I 2
Reporter des opérations émettrices de COV : travaux de maintenance, dégazage d’une
installation,  chargement  ou  déchargement  de  produits  émettant  des  composés
organiques volatils en l’absence de dispositif de récupération des vapeurs, etc.

N1 Socle

M-I 3
Reporter des opérations émettrices de particules ou d’oxydes d’azote (manipulation
des déchets, broyage, transfert de matériaux…) en l’absence de dispositif de traitement
adéquat.

N1 Socle

M-I 4
Mettre  en  fonctionnement  des  systèmes  de  dépollution  renforcés,  lorsqu’ils  sont
prévus, pendant la durée de l’épisode de pollution. N1 Socle

M-I 5 Prioriser le combustible le moins émissif pour les installations mixtes. N1 Socle

M-I 6 Limiter l’usage des engins de manutentions thermiques au profit des engins électriques. N1 Socle

M-I 7 Réduire l’utilisation de groupes électrogènes aux strictes conditions de sécurité. N1 Socle

Secteur industriel – Gros émetteurs ICPE
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M-I 11
Mettre  en  œuvre  des  prescriptions  particulières  prévues  dans  les  autorisations
d’exploitation des ICPE en cas d’alerte à la pollution de niveau 1. N1 Socle

Secteur de la construction (chantiers, BTP, carrières)

M-C 1 Mettre en place des mesures de réduction de l’activité sur les chantiers générateurs de
poussières et mettre en place des mesures compensatoires (arrosage, etc.).

N1 Socle

M-C 2 Limiter l’usage des engins de manutentions thermiques au profit des engins électriques. N1 Socle

M-C 3 Réduire l’utilisation de groupes électrogènes aux strictes conditions de sécurité. N1 Socle

Secteur agricole et espaces verts

M-A1 Interdiction de l’écobuage. N1 Socle

M-A 2 Interdiction totale du brûlage des sous-produits agricoles et forestiers. N1 Socle

Secteur résidentiel

M-R 1
Interdiction  de  l’utilisation  du  bois  et  de  ses  dérivés  comme  chauffage  individuel
d’appoint ou d’agrément. N1 Socle

M-R 2 Maîtriser la température dans les bâtiments (chauffage en hiver à 18 °C). N1 Socle

M-R 3 Interdiction totale de la pratique du brûlage. N1 Socle

M-R 5
Dans les espaces verts et jardins publics, mais également dans les lieux privés, reporter
les travaux d’entretien ou de nettoyage avec des outils non électriques ou avec des
produits à base de solvants organiques (white-spirit, peinture, vernis).

N1 Socle

Secteur des transports : Les mesures d’urgence prévues ci-dessous pour le transport (M-T 1 à M T 7) sont
applicables, sauf exception, le lendemain à partir de 5 heures.

M-T 1 Renforcement des contrôles de pollution des véhicules N1 Socle

M-T 2

Abaissement temporaire des vitesses maximales autorisées sur tous les axes routiers
pour tous les véhicules à moteur,

• de  20 km/h,  sur  les  axes  routiers  où  la  vitesse  maximale  autorisée  est
normalement supérieure ou égale à 90 km/h,

• de  10 km/h,  sur  les  axes  routiers  où  la  vitesse  maximale  autorisée  est
normalement égale à 80 km/h.

N1 Socle

M-T 3
Modification du format des compétitions mécaniques (terre, air) en réduisant les temps
d’entraînement et d’essai de 50 % N1 Socle

Collectivités

M-C 1 Interdiction des feux d’artifice pendant la période de pollution N1 Socle

ARTICLE 3 : RENFORCEMENT DES CONTROLES

Il peut être procédé au renforcement des contrôles suivants :

• contrôle du respect des vitesses réglementaires sur la voie publique par les forces de police
et de gendarmerie ;

• contrôle antipollution des véhicules circulant sur la voie publique par les services concernés ;
• vérification  des  contrôles  techniques  obligatoires  des  véhicules  circulant  sur  la  voie  

publique ;
• contrôle de présence de matériels de débridage sur les cyclomoteurs ;
• des contrôles du respect des prescriptions des ICPE, par les services compétents ;
• contrôle du respect des interdictions de brûlage de déchets ;
• des contrôles des mesures concernant les industries non ICPE, les activités de chantier ou

agricole, par toute autorité compétente.
•
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ARTICLE 4 : REPRESSION DES INFRACTIONS

Les  infractions  aux  mesures  prévues  par  l’article  2  du  présent  arrêté  sont  sanctionnées,  sans
préjudice  de  l’application  d’autres  sanctions,  conformément  aux  dispositions  du  chapitre VI  du
titre II du livre II du code de l’environnement et de l’article R. 411-19 du code de la route. 

ARTICLE 5 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter
de sa publication, devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal administratif de Lyon – Palais
des Juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex 03) ou sur l’application
« télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 : EXECUTION

Le  secrétaire  général  et  le  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  l’Ardèche,  les  sous-préfets
d’arrondissement, la  directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement
(DREAL) Auvergne Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, la directrice
de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental de la
sécurité  publique  et  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ardèche,  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le directeur des
services départementaux de l’éducation nationale, le représentant de l’enseignement privé dans le
département,  les  maires  des  communes  et  présidents  d’établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI)  du bassin d’air du bassin d’air « Vallée du Rhône », le président du conseil
départemental,  le  directeur interdépartemental  des routes  Massif-Central  (DIR-MC),  la  directrice
interdépartementale  des  routes  Centre-Est  (DIR-CE),  le  président  de  l’association  agréée  de
surveillance de la qualité de l’air (ATMO Auvergne Rhône-Alpes), sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui :

• sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Ardèche,

• fera, en outre, l’objet d’un avis de publication dans deux journaux locaux diffusés dans le
département de l’Ardèche,

• sera affiché dans chacune des communes du bassin d’air « Vallée du Rhône ».

Privas, le 14 janvier 2022

Pour le préfet,

Le directeur des services du Cabinet,

Signé :

Thomas KUPISZ
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Annexe     : Carte des bassins d’air en Ardèche  
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Sous-préfecture de
TOURNON-SUR-RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2022-01-14-          
fixant la liste des candidatures

pour l’élection municipale partielle complémentaire
de la commune de SAINT-GENEST-LACHAMP

des 30 janvier et 6 février 2022
en vue de l'élection d’un conseiller municipal

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code électoral ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  07-2021-06-04-00006 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à
M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon-sur-Rhône ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2021-12-16-00002  du  16  décembre  2021  portant  convocation  des
électeurs  de  la  commune  de  SAINT-GENEST-LACHAMP  en  vue  de  l’élection  d’un  conseiller
municipal ;

VU les candidatures régulièrement déposées jusqu’au jeudi 13 janvier 2022 à 18 heures en sous-
préfecture de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

A R R Ê T E

Article  1  er   : La  liste  des  candidatures  pour  le  premier  tour  de  scrutin  de  l’élection  municipale
partielle complémentaire de la commune de SAINT-GENEST-LACHAMP, dimanche 30 janvier 2022,
en vue de l’élection d’un conseiller municipal est fixée comme suit :

- Manon BASSET ;
- Marie-Jeanne BLACHE ;
- Jennifer MOUNIER ;
- Hervé PALIX ;
- Joachim SIEBERT.

Article 2 : Dans le cas d’un deuxième tour de scrutin, dimanche 6 février 2022, la liste figurant à
l’article 1 est reconduite.
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Article 3 :  Le présent arrêté sera affiché en mairie dès réception et à l’entrée du bureau de vote le
jour du scrutin.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin  – 69003 Lyon)  ou par  l’intermédiaire de l'application
"Télérecours citoyen" (www.telerecours.fr) dans les deux mois suivant sa publication.

Article 5 : Le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE et la 1ère adjointe au maire de SAINT-GENEST-
LACHAMP sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet des services de l’État
en Ardèche.

Tournon-sur-Rhône, le 14/01/2022

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet,

signé

Bernard ROUDIL
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Secrétariat général
Le chargé du contrôle interne financier et du contrôle 
de gestion, chargé de mission qualité et performance     
                

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant délégation de signature à Monsieur le Docteur Jean-Yves GRALL,
Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes

LE PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L. 1435-1 ;

Vu le code de la défense ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  modifiée  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat
des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes - M. GRALL (Jean-Yves) ;

Vu le décret du 30 décembre 2020 portant nomination de la secrétaire générale de la préfecture de
l'Ardèche - Mme ARRIGHI (Isabelle) ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination du préfet de l'Ardèche - M. DEVIMEUX (Thierry) ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 07-2021-09-10-00002 du 10 septembre 2021 portant délégation de signature à
Monsieur  le  Docteur  Jean-Yves  GRALL,  directeur général  de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 21 août
2019 portant nomination de Mme Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale
de l’Ardèche ;

Vu le protocole départemental du 29 avril 2013 relatif aux modalités de coopération entre le préfet de
l’Ardèche et le directeur général de l’Agence régionale de santé de Rhône-Alpes ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 1435-1, avant dernier alinéa du code de la santé publique,
« Pour les matières relevant de ses attributions au titre du présent code, le représentant de l'État dans
le département peut déléguer sa signature au directeur général de l'agence régionale de santé et, en
cas d'absence ou d'empêchement, à des agents placés sous son autorité. » ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 21 août
2019 portant nomination de Mme Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale
de l’Ardèche ;
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Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  Délégation  est  donnée  à  Monsieur  le  docteur Jean-Yves  GRALL,  directeur  général  de
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions
et compétences, les décisions et documents relevant des domaines d'activité suivants :

1. Hospitalisations sans consentement  

- transmission à la personne faisant l'objet des mesures, conformément à l'article L. 3211-3 du code
de la santé publique,  des  arrêtés préfectoraux la concernant,  listés  à l'annexe 2  du protocole
départemental  relatif  aux modalités  de coopération entre le préfet et  le  directeur  général  de
l’agence régionale de santé ;

- information des autorités et des personnes listées du 1° au 5° de l’article L. 3213-9 du code de la
santé publique, dans les 24 heures, de toutes admissions en soins psychiatriques prises sur la base
des articles L. 3213-1 et L. 3214-1 du code de la santé publique ou sur décision de justice, ainsi que
toute décision de maintien, et toute levée de cette mesure et décision de soins ambulatoires ;

- courrier permettant la saisine d’un expert dans le cadre et conditions prévues à l’article L. 3213-5-1
du code de la santé publique ;

- courrier permettant la saisine du juge des libertés et de la détention dans le cadre de l’article  
L. 3211-12-1 du code de la santé publique ;

- courrier permettant la désignation de deux experts lors de demandes de levée de mesure de soins
psychiatriques à la demande d’un représentant de l’État prises en référence aux articles L. 3213-7
et L. 3213-8 du code de la santé publique  (patient déclarés irresponsables pénaux),

- information  de  la  commission  départementale  des  soins  psychiatriques  de  toutes  les
hospitalisations sans consentement, leur renouvellement et leur levée conformément à l’article  
L. 3223-1 du code de la santé publique.

1. Santé environnementale  

- contrôle administratif et technique des règles d'hygiène au sens des articles L. 1311-1 et L. 1311-2 du
code de la santé publique, en vue de préserver la santé de l’Homme notamment en matière :

– de prévention des maladies transmissibles ;
– de salubrité des habitations, des agglomérations et de tous les milieux de vie de l'Homme ;
– d’alimentation en eau destinée à la consommation humaine ;
– d'exercice  d'activités  non  soumises  à  la  législation  sur  les  installations  classées  pour  la

protection de l'environnement à l’exception de l’instruction des demandes de dérogation aux
règles  de distance des  bâtiments  d’élevage soumis  au règlement sanitaire  départemental
(article 164) dont l’ARS est seulement saisie pour donner un avis technique ;

– d’évacuation, de traitement, d'élimination et l'utilisation des eaux usées et des déchets ;
– de prévention des nuisances sonores ;
– de lutte contre la pollution atmosphérique ;
– de  la  sécurité  sanitaire  des  eaux  conditionnées  et  thermales,  eaux  de  baignade  et  de

piscines ;
– des  missions  du  contrôle  sanitaire  aux  frontières  (des  points  d’entrée  du  territoire)  en

application de l’article  R. 3115-4 du code de la santé publique ;

- mesures de gestion en cas d'urgence sanitaire, notamment en cas de danger ponctuel imminent
pour la santé publique, en application de l’article L. 1311-4 du code de la santé publique ;

- contrôle sanitaire des eaux destinées à la  consommation humaine,  procédures d'autorisations,
propositions de mesures correctives, interdictions, informations relatives aux EDCH, en application
des articles L. 1321-1 et suivants, R. 1321-1 à R. 1321-61 et D. 1321-103 à D. 1321-105 du code de la
santé publique ;
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- contrôle  sanitaire  des  eaux  conditionnées,  procédures  d'autorisation,  propositions  de  mesures
correctives, interdictions, en application des articles L. 1321-7 et R. 1321-69 à R. 1321-95 du code de
la santé publique ;

- contrôle  sanitaire  des  eaux  minérales  naturelles,  procédures  d'autorisation,  de  protection  des
sources  et  des  usages  qui  en  sont  faits,  propositions  de  mesures  correctives,  interdictions  en
application des articles L. 1322-1 et suivants et R. 1322-1 à R. 1322-67 du code de la santé publique ;

- lutte contre les situations d'insalubrité des habitations et des agglomérations, conformément aux
dispositions des articles L. 1331-22 à L. 1331-24 du code de la santé publique et des articles L. 511-1
à L.  511-22 du code de  la  construction  et  de l’habitation.  Les  procédures  consécutives  à  une
défaillance du propriétaire, du copropriétaire ou de l'exploitant demeurent de la compétence des
services communaux ou préfectoraux ;

- lutte contre la présence de plomb, en application des articles L. 1331-22, L. 1334-1 et suivants du
code  de  la  santé  publique  (hors  exécution  d’office  des  travaux  et  substitution  pour
l’hébergement). Les procédures consécutives à une défaillance du propriétaire, copropriétaire ou
exploitant demeurent de la compétence des services préfectoraux ;

- lutte contre la présence d’amiante, en application des articles L. 1334-12-1, L. 1334-15, R. 1334-29-8,
R. 1334-29-9 du code de la santé publique ;

- contrôle  sanitaire  des  piscines  et  baignades  ouvertes  au  public,  déclaration  d'ouverture,
propositions de mesures correctives, interdiction, mesures d'urgence, informations relatives aux
résultats en application des articles L. 1332-1 et suivants, L. 1337-1 et D. 1332-1 à D. 1332-54 du code
de la santé publique ;

- lutte contre les nuisances sonores liées aux lieux diffusant des sons amplifiés à des niveaux sonores
élevés, en application des articles L. 171-8 (hors exécution d’office des mesures prescrites) et R.
571-25 à  R.  571-28  du code de  l'environnement et  R.  1336-1  à  R.  1336-3  du code de la  santé
publique ;

- suivi des filières de collectes et de traitements des déchets d'activité de soins à risques infectieux
dans le cadre de l'arrêté d'autorisation des appareils de désinfection délivrés par le préfet, en
application des articles R. 1335-6 et R. 1335-7 du code de la santé publique ;

- application des  dispositions  relatives aux pollutions atmosphériques prises  dans l’intérêt de la
santé publique, en application de l’article L. 1335-1 du code la santé publique ;

- application des dispositions relatives à la protection contre le risque d’exposition au radon en
application de l’article L. 1333-10 du code de la santé publique ;

- lutte anti-vectorielle en application de l’article R. 3114-9 du code de la santé publique.

2. Autres domaines de santé publique  

- désignation  des  trois  médecins  membres  du  comité  médical  chargés  de  donner  un  avis  sur
l'aptitude physique ou mentale des praticiens hospitaliers ainsi que les autres relatifs aux positions
statutaires des praticiens hospitaliers après avis du comité médical spécifique en application de
l’article R. 6152-36 du code la santé publique ;

- délivrance d'autorisation d'exercice aux physiciens médicaux, en application des articles R. 4251-2
et suivants du code de la santé publique.

Article 2     :   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le docteur Jean-Yves GRALL, directeur
général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, délégation de signature est donnée :

a. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’ensemble de
l’article 1er du présent arrêté, à Madame Muriel VIDALENC, directrice générale adjointe ;

b. pour  les  décisions  et  documents  relevant  des  domaines  d’activité  précisés  dans  l’article  
1er-1 du présent arrêté, à Monsieur  Stéphane DELEAU, directeur inspection, justice, usagers. En cas
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane DELEAU, délégation de signature est donnée
à :

- Madame Aurélie VAISSEIX, responsable du pôle santé-justice,
- Monsieur  Olivier PAILHOUX,  responsable du service régional de coordination et de suivi des

soins sans consentement,
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- Madame Gwénola BONNET, responsable du pôle usagers-réclamations,
- Madame Anne MICOL, responsable de la mission inspection, évaluation, contrôle.

c. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’article 1er-2 du
présent  arrêté, à Madame le docteur Anne-Marie DURAND, directrice de la santé publique ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le docteur Anne-Marie DURAND, délégation de
signature est donnée à Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué de la santé publique ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le docteur Anne-Marie DURAND et de Monsieur
Marc MAISONNY, délégation de signature est donnée à Monsieur  Bruno FABRES, responsable du
pôle santé et environnement à la direction de la santé publique.

d. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’article 1er-3 du
présent arrêté, à Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l’offre de soins ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Igor BUSSCHAERT, délégation de signature est
donnée à Madame le Docteur Corinne RIEFFEL, directrice déléguée de la direction de l’offre de soins.

Article 3 :  En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires prévus  à l’article 2, délégation de
signature est donnée pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans
l’ensemble de l’article  1er-2 et de l’article 1er-3  du présent arrêté, à Madame  Emmanuelle SORIANO,
directrice de la délégation départementale de l’Ardèche et  en cas d’absence ou d’empêchement à
Monsieur  Christophe  DUCHEN,  chef  du  pôle  santé  publique  à  la  délégation  départementale  de
l'Ardèche.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO et de Monsieur Christophe
DUCHEN, délégation de signature est donnée dans leurs domaines de compétence à :

- Monsieur Alexis BARATHON ;
- Monsieur Fabrice GOUEDO ;
- Madame Chloé PALAYRET-CARILLON ;
- Madame Anne THEVENET ;

et aux médecins de veille sanitaire :

- Docteur Baptiste ANDRIVOT (DD69) ; 
- Docteur Julien BERRA (DD 69) ;
- Docteur Muriel DEHER (DD 73) ;
- Docteur Nathalie GRANGERET (DD 73) ;
- Docteur Michèle LEFEVRE (DD 42) ;
- Docteur Cécile MARIE (DSP) ;
- Docteur Nathalie RAGOZIN (DD 07/26) ;
- Docteur Anne-Sophie RONNAUX-BARON (DSP).

Article 4 : L’arrêté préfectoral  n° 07-2021-09-10-00002 du 10 septembre 2021 est abrogé.

Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 6 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les
particuliers  et  les  personnes  morales  de  droit  privé  non  représentés  par  un  avocat  peuvent
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur général de l’agence régionale de santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

    Fait à Privas, le 14 janvier 2022
                                                                                          Le préfet,

                                                                                  Signé : Thierry DEVIMEUX 
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